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En 1989, les échanges de marchandises entre le Canada et
les États-Unis ont globalement représenté 197 milliards $CAN,
soit 4% de plus qu'en 1988 et 12,2% de plus qu'en 1987 .

Devant le vif intérêt que l'ALE suscite dans le secteur
privé de nos deux pays, M . Crosbie et Mme Hills ont signé un
accord sur l'élimination accélérée des droits de douane qui
permet l'élimination anticipée des droits de douane appliqués à
plus de 400 numéros tarifaires couvrant pour approximativement
6 milliards $CAN d'échanges bilatéraux .

Une deuxième série de consultations sur l'élimination accé-
lérée de certains droits de douane a été engagée, et les deux
gouvernements ont reçu un nombre substantiel de demandes de
réductions tarifaires accélérées . Comme pour la série précé-
dente, le Canada et les États-Unis ne donneront suite qu'aux
demandes de réductions qui bénéficient d'un large appui au sein
des industries concernées .

M. Crosbie et Mme Hills ont mentionné les progrès réalisés
dans plusieurs domaines depuis la dernière réunion de la
Commission, en novembre 1989 :

Le Comité binational d'experts sur les normes appli-
cables au contreplaqué a préparé des recommandations
touchant une norme basée sur le rendement .

Le Groupe de travail sur les services a été établi pour
surveiller la mise en oeuvre de l'Accord et pour envi-
sager, en consultation avec l'industrie, l'expansion et
la libéralisation accrue du commerce des services .

Il y a eu entente sur le processus bilatéral à utiliser
pour traiter efficacement des problèmes qui surgissent
dans le domaine des règles d'origine, et la partie amé-
ricaine a accepté d'étendre à douze mois plutôt que six
la période de validité des certificats généraux d'ex-
portation, un chângement que notre gouvernement avait
réclamé au nom des exportateurs canadiens .

M . Crosbie et l'ambassadrice Hills ont aussi discuté de
certains problèmes commerciaux entre les deux pays, y compris les
questions du homard et de la bière, mais ils ont fait valoir que
ces différends n'affectaient pas la nature positive de l'ensemble
de la relation canado-américaine .


